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Beauvais, le 5 octobre 2020 

 
 
 
 
 
Nathalie Puissant  
Secrétaire Départementale   

                                                                 
     À          Madame l’Inspectrice d’Académie 

Directrice Académique des Services Départementaux  
de l’Éducation Nationale de l’Oise 

  
 
 
Objet : Charge de travail des directeurs et consignes syndicales 
 
 
 
Madame l’Inspectrice d’Académie, 
 
 
A l’heure d’une simplification des tâches des directrices et directeurs discutée et promise sans effet positif pour les 
acteurs du terrain, nos collègues voient s’amonceler des tâches de plus en plus prégnantes et envahissantes. 
 
Quid de la promesse du Ministre de l’Education Nationale relative aux décharges supplémentaires dès cette rentrée ? 
Quid de l’allègement des enquêtes et autres tâches qui pourraient être différées pour étaler dans le temps l’importante 
charge de travail ? 
Quid des aides administratives promises depuis les accords de 2006 ? 
 
Nos collègues nous font remonter leur état de fatigue et leur lassitude. L’épuisement professionnel s’ancre désormais 
dans le quotidien des directrices et directeurs d’école, avec un impact prévisible sur leur santé.  
 
Ainsi, je vous informe des consignes nationales du SE-UNSA données aux directeurs ainsi que de notre démarche 
globale : 
 

- Le SE-UNSA réactive la consigne syndicale « Je le ferai quand je le pourrai !» : nous appelons les directeurs à 

prioriser les tâches à destination des élèves et des enseignants, celles en lien avec la sécurité, et à répondre 

aux demandes institutionnelles par « Je le ferai quand je le pourrai ». 
 

- Le SE-UNSA engage également les directeurs à utiliser les fiches du Registre Santé et Sécurité au Travail 

(RSST) pour mettre en lumière leurs conditions de travail et contraindre l’institution à prendre en compte la 

réalité des risques psycho-sociaux auxquels ils sont confrontés.  
 

- Le SE-UNSA, faisant suite à la procédure d’alerte sociale déposée le 26 août, a déposé un préavis de grève 

couvrant toute la fin de l’année 2020 afin de pouvoir envisager une journée d’action en fonction de l’évolution 

des discussions ministérielles sur la direction d’école. 

 
Restant à votre disposition pour tout échange sur cette situation difficile et inquiétante, je vous prie de croire, Madame 
l’Inspectrice d’Académie, en mon profond dévouement au service public d’éducation.  
 
 
      Nathalie Puissant  
      Secrétaire Départementale SE-UNSA 
 

                                                                                                      
 

 


